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République Française 
Département LOIRET 

Commune de REBRECHIEN 
 
 

Compte rendu de Conseil Municipal 

Séance du 1er juillet 2021 

 
L’an 2021 et le 1 Juillet à 19 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, SALLE POLYVALENTE 
sous la présidence de LEGUET Thierry Maire 
 
Présents : M. LEGUET Thierry, Mme POUSSE Corinne, M. RONCERAY Jean-François, Mme 
GAUCHER Céline, Mme de GUIBERT Dominique, Mme ADAM Delphine, M. BOURREAU Cyrille, Mme 
DIANA Marie, M. FOUCHER William, M. MATHIEU Dominique, Mme FRANCK Christine, M. LENGLET 
Ludovic. 
 
Absent(s) ayant donné procuration : M. LE CHAPELAIN Bernard à M. LEGUET Thierry, Mme DOS 
SANTOS Célia à M. BOURREAU Cyrille, M. de LOYNES Géraud à Mme POUSSE Corinne. 
 
 
Nombre de membres 

 Afférents au Conseil municipal : 15 

 Présents : 12 
 
Date de la convocation : 25/06/2021 
Date d'affichage : 25/06/2021 
 
Acte rendu exécutoire  
Après dépôt en PREFECTURE DU LOIRET 
le :  
 
et publication ou notification 
du  :  
 
A été nommé(e) secrétaire : Mme de GUIBERT Dominique 
 
 
Objet(s) des délibérations 
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Monsieur le Maire Thierry LEGUET constatant le quorum atteint ouvre la séance de conseil municipal 

à 19h00. 

 

Madame Dominique de GUIBERT est nommée secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire Thierry LEGUET dispose du pouvoir de Monsieur Bernard LE CHAPELAIN 

Madame Corinne POUSSE dispose du pouvoir de Monsieur Géraud de LOYNES 

Monsieur Cyrille BOURREAU dispose du pouvoir de Madame Célia DOS SANTOS 

 

Monsieur le Maire invite l’assemblée à observer une minute de silence en la mémoire de Monsieur Jean-

Guy ANDRUSEVIZ décédé ce jour. 

 

Le procès-verbal de la séance du 20 mai 2021 n’apportant pas de remarques est approuvé à l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire remercie l’ensemble des personnes qui ont accepté d’être assesseurs ou scrutateurs 

lors des élections départementales et régionales des 20 et 27 juin derniers. 

 

Ordre du jour : 

 

1. Modification simplifiée du PLU 

2. Tarifs du restaurant communal, rentrée 2021-2022 

3. Informations École 

4. Logement d’urgence 

5. Compte-rendu des commissions 

6. Informations diverses 

 

 

Départ de Mr William FOUCHER à 19h05, retour à 19h11 avec la DGS portant avec elle les procurations 

de Bernard Le CHAPELAIN et Géraud DE LOYNES. 

 

1. Modification simplifiée du PLU 
réf : D2021_023 (pour : 12 contre :  0 abstentions : 3) 
 

Par arrêté n° 2021_007 en date du 15 février 2021, le Maire de la commune de REBRÉCHIEN a pris 

l’initiative, en application des articles L153-45 et suivant du code de l’urbanisme, de mettre en œuvre 

une procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de REBRÉCHIEN.  

L’objectif de cette procédure est de procéder à la réduction de la superficie de deux emplacements 

réservés (n°3 et n°4) impactant le projet d’aménagement à hauteur de la rue de l’Ecole, liés à la Zone 

d’Aménagement Concerté (ZAC) multi sites « extension du centre et entrée Nord du bourg » qui a été 

supprimée par le biais de la modification du PLU approuvée le 25 octobre 2019 et d’adapter la liste des 

emplacements réservés au PLU. 

 

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil municipal de délibérer sur les modalités de mise à 

disposition du public du projet de modification simplifiée du PLU de REBRÉCHIEN, comme suit :  

- Procéder à une mise à disposition du public du projet de modification simplifiée du PLU de 

REBRÉCHIEN en vue de réduire la superficie de deux emplacements réservés (n°3 et n°4).   

- Mettre à disposition le projet de modification simplifiée du PLU, l’exposé de ses motifs et, 

le cas échéant, les avis des personnes publiques associées mentionnées aux articles 

L.132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme, pendant 1 mois, du 21 juillet 2021 au 23 août 

2021 en mairie de REBRÉCHIEN, 16 Route de Neuville aux Bois, 45470 REBRÉCHIEN, 
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aux jours et horaires habituels d’ouverture du public, ainsi que sur le site internet de la 

commune de REBRÉCHIEN : https://www.rebrechien.fr/ 

 

- Ouvrir un registre permettant au public de consigner ses observations en les consignant sur 

le registre mis à disposition en mairie aux jours et heures d’ouverture, pendant toute la 

durée de la mise à disposition, en adressant un courrier à l’attention de Monsieur Le Maire, 

en mentionnant l’objet suivant « Modification simplifiée du PLU » par voie postale à 

l’adresse de la mairie ou par voie électronique à l’adresse suivante rebrechien@wanadoo.fr 

 

- Publier un AVIS au public précisant l’objet de la modification simplifiée du PLU, les lieux et 

les heures où le public pourra consulter le dossier et formuler des observations, 8 jours au 

moins avant le début de la mise à disposition du public, dans un journal diffusé dans le 

département. Cet avis sera affiché notamment à la maire de REBRÉCHIEN et sur tous les 

emplacements prévus dans la commune, 8 jours au moins avant le début de la mise à 

disposition du public et pendant toute la durée de celle-ci. Cet avis sera également 

consultable sur le site internet de la Mairie de REBRÉCHIEN. 

 

Monsieur Dominique MATHIEU demande dans quels journaux paraitra l’information. Monsieur le Maire 
lui répond que la République du Centre et le Courrier du Loiret seront sollicités. 
 
Monsieur Dominique MATHIEU demande si le chemin pédestre évoqué par M. HINGANT appartiendra 
à la commune. Madame Delphine ADAM demande s’il fait partie d’une zone cadastrée ? 
Monsieur Jean-François RONCERAY informe que le bornage de division n’a pas encore été établi. 
Monsieur LEGUET rappelle que trois emplacements devraient être rétrocédés à la commune par le 
promoteur, le passage de liaison rue du Bas de Jumeau / rue des écoles, le parking de 10 à 12 places, 
la bande de cheminement piétonne végétalisée le long de la rue de l’école. Il se rapprochera 
prochainement de M. HINGANT pour en connaître les modalités de rétrocession. 

 
Monsieur le Maire soumet au vote de l’assemblée les modalités de mise à disposition du public le 

projet de modification simplifiée du PLU de REBRÉCHIEN, telles que définies ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à la majorité, trois abstentions Madame Christine 
FRANCK, Messieurs Dominique MATHIEU, Ludovic LEGLET, décide de mettre en œuvre les 
modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée du PLU de Rebréchien 
telles que définies. Ci-dessus. 
  

2. Tarifs du restaurant communal, rentrée 2021-2022 

réf : D2021_024 A l'unanimité  (pour : 15 contre :  0 abstentions : 0) 

 
La commission finances réunie le jeudi 17 juin 2021 a étudié l’opportunité d’augmenter ou non le tarif 
de restauration municipale pour l’année scolaire 2021 - 2022 
Aucune augmentation n’a été appliquée pour l’année 2019-2020, et 2020-2021. 
La commission finances présente une simulation d’augmentation des tarifs. 

 
 2020-2021 + 1% + 1.4% + 2% 

1er enfant 3.70 € 3.74 3.75 3.77 

2eme enfant 3.52 € 3.55 3.57 3.59 

3eme enfant 3.36 € 3.39 3.41 3.43 

Occasionnel 4.64 € 4.69 4.70 4.73 

Adulte 5.52 € 5.57 5.60 5.63 

 
La Commission finances préconise à la majorité de ne pas augmenter les tarifs de la restauration 
municipale 2021-2022. 

 

https://www.rebrechien.fr/
mailto:rebrechien@wanadoo.fr
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Monsieur le Maire rappelle les débats de la Commission et précise que le tarif facturé aux familles 
représente environ 50 % du coût de revient d’un repas, toutes charges comprises (personnel, 
consommables, alimentation). 
En tant que membre de la Commission Finances, Monsieur Dominique MATHIEU regrette de ne pas 
avoir eu suffisamment de détails sur le coût de revient précis d’un repas, incluant les coûts de personnel.  
Il précise que la commission finance a estimé qu’une augmentation de 1% représenterait environ 500€ 
de recettes supplémentaires pour la commune. Des économies devraient être réalisées dans le cadre 
du remplacement progressif des contenant plastiques. 
Madame Delphine ADAM estime que ne pas augmenter le prix unitaire d’un repas répond aux valeurs 
du service public rendu. 
 
Madame Céline GAUCHER, adjointe aux finances informe qu’elle aurait préféré une légère 
augmentation. 
 
Monsieur le Maire soumet au vote de l’assemblée la proposition de la Commission finances de 
maintenir les tarifs de la restauration municipale.  
 
Le conseil municipal à l’unanimité vote le maintien des tarifs communaux. 
 

3. Information École 

Madame Céline GAUCHER informe que : 

4. - Monsieur le Maire en accord avec la communauté éducative réunit lors du Conseil d’école du 
07 juin 2021, a sollicité une dérogation des rythmes scolaires pour la rentrée 2021 auprès 
du DASEN afin d’adapter l’organisation de la semaine scolaire en répartissant les heures 
hebdomadaires sur 8 demi-journées et 4 jours.  

5.  - Par courrier daté du 27 mai 2021, la Préfecture du Loiret informait qu’un arrêté attributif de 
subvention au titre de la DSIL (Dotation de Soutien à l’investissement public local) d’un 
montant de 2.797 euros représentant 30 % du financement d’un projet visant à changer la 
structure de jeu de l’école était attribué à la collectivité. Le coût du projet avait été estimé à 
9.272.60 HT. La durée de validité de l’attribution de la subvention est de 4 ans.  

6.  Monsieur le Maire rappelle qu’il a procédé à l’envoi du dernier compte rendu du PETR relatif 
aux subventions DSIL et au SCoT, envoyé pour information aux conseillers municipaux.  

7.  - Dans le cadre d’appel à projets « Label Ecoles Numériques Rurales 2020 », la commune a 
acquis 9 PC portables AMD Rysen, 1 Tablette GALAXY Tab A7 et un coffret de charge 14 PC 
15 pouces. Ces matériels ont été livrés et installés le 27 mai 2021. Le coût total du projet s’élève 
à 7.229,36 € TTC, subventionnés à hauteur de 3.000 euros.  

8.   

Monsieur le Maire informe que la classe de CM2 présente ce soir une pièce de théâtre et que Madame 
BLONDEAU quitte l’école de Rebréchien pour prendre la direction d’une école à Saint Jean de Braye. 
Elle sera remplacée par Madame SALGADO, qui connaît bien l’école pour y avoir déjà exercé.  

Monsieur M  

 

4. Logement d’urgence 

réf : D2021_025 A l'unanimité  (pour : 15 contre :  0 abstentions : 0) 

 
Le CCAS réuni en séance le 10 juin 2021 a étudié l’opportunité de redéfinir la destination de l’un des 
logements communaux. 
Monsieur le Maire rappelle que la commune est propriétaire de 3 logements locatifs au 3 route de 
Vennecy. 
Le plus grand situé au rez-de-chaussée est loué depuis de nombreuses années par le même locataire. 
Le T1, situé sur le premier palier, trouve régulièrement preneur et est actuellement occupé depuis 1 an. 
Le studio, situé en haut d’un escalier abrupt, et mansardé d’une superficie de 24 m², (12m² loi Carrez) 
est rarement occupé du fait de son accès et de sa configuration. 
Il est actuellement libre et n’a pas fait l’objet de remise en location sur le marché immobilier. 
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Le territoire de la CCF dispose de 3 logements d’urgence situés sur les communes de : 
- Neuville-aux-Bois (T7, qui sera transformé en T3 + T4), 
- Trainou (T3) 
- Aschères-le-Marché (studio de 35m²) 

 
L’exiguïté du logement ne permettra pas de faire appel aux dons pour le mobilier. 
 
Le CCAS, comme dans la plupart des communes serait en charge de sa gestion :  

- élaboration de la convention,  
- fixation du loyer + charges de base 
- étude au cas par cas des modalités d’occupation et de tarification en lien 

avec les services sociaux du territoire et du département 
 
Monsieur le Maire sur préconisation unanime des membres du CCAS propose à l’assemblée de 
transformer ce logement locatif en logement d’urgence, celui-ci pouvant répondre à un besoin du 
territoire.  

 
Le conseil municipal à l’unanimité valide la proposition de changement de destination du studio en 
logement d’urgence et charge le CCAS de sa gestion. 

 

4 Compte-rendu des commissions 

TRAVAUX 

- Monsieur Jean-François RONCERAY rappelle qu’il avait été envisagé de réaliser un 
cheminement sécurisé Rue du Pré bouché, prévu au budget primitif, depuis la rue du Champs 
du Moulin jusqu’à la salle Area Bacchi en centre bourg.  Ce cheminement est très utilisé par 
bon nombre de collégiens et de lycées matin et soir allant prendre leur bus place de l’église. La 
commission Travaux, lors de sa dernière réunion, a retenu le devis TP PASTEUR pour procéder 
à un aménagement de trottoirs en calcaire avec 30 cm de GNT 0 /31.5 compacté avec sablage 
0/4, incluant également la fourniture et la pose 160 mètres linéaires de bordures T2 et de 
caniveaux CS1,  

Cet aménagement inclura 4 places de stationnements de 2.5m de large avec emprise de 0.50m 
sur la voie. Coût total du devis 27.777,80 HT / 33.333,36 TTC.  

Monsieur le Maire Thierry LEGUET rappelle qu’il s’agit de la rue la plus utilisée par les écoliers, 
collégiens, lycéens. L’aménagement permettra de réduire la vitesse parfois excessive dans la 
rue. 

Monsieur Dominique MATHIEU s’interroge sur les dimensions indiquées des places de 
stationnement. Monsieur Jean-François RONCERAY précise que la rue est vraiment très large 
et que le projet devrait améliorer la sécurité sur cette voie, en formant des chicanes de 
ralentissement. Monsieur Ludovic LENGLET confirme que les bas-côtés sont très larges et 
permettent déjà actuellement d’y stationner des véhicules. 

- Lors du conseil municipal du 11/02/2021, Monsieur le Maire était autorisé à déposer un dossier 

de demande de subvention auprès du département au titre du volet III ter afin de renforcer la 

sécurité sur routes départementales. Le dossier a été déposé le 18 février 2021 pour 10.000 

euros. Un accord de subvention a été octroyé à la Commune au taux maximum de 50%, 

exception faite du miroir d’agglomération, situé hors zone agglomérée. Préconisé par l’audit de 

sécurité INGEROP, un certain nombre de mises en conformité sur de la signalisation verticale 

et horizontale ont été réalisées, des marquages au sol, des changements de panneaux et l’ajout 

d’un radar pédagogique sur la RD8 entrée nord avant le lotissement du bas de Jumeau. Le coût 

des travaux s’élève à 4.920 euros TTC pour la signalisation + 3.386,40 euros TTC pour le radar. 

- Une simulation d’aménagement de sécurité type écluse asymétrique a été réalisée à l’entrée 
Nord RD8 du 06/05 au 19/05. Les résultats liés aux mesures de vitesse sont à comparer avec 
ceux de janvier 2020. Sens vers NAB PL iso 55 kms/h, VL 59km/h -> 62 Km/h, Sens vers 
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REBRÉCHIEN  VL 69km/h -> 61 km/h, PL 68km/h -> 57km/h, sur la base d’environ 1600 
véhicules / jour. 

Monsieur Jean-François RONCERAY constate qu’une installation pérenne aurait du sens en 
entrant dans la commune car les vitesses sont en baisse avec les chicanes provisoires 
associées au radar pédagogique. Il s'agit maintenant de chiffrer ces travaux structurants pour 
envisager des demandes de subvention. 

Madame Céline GAUCHER quitte le Conseil à 19h56 pour rejoindre un spectacle d’école. 

ÉVÉNEMENTIEL 

Monsieur Cyrille BOURREAU informe des festivités du 14 juillet sous réserve de 
modifications :  

- 21h00 : Rassemblement à la salle polyvalente, avant-soirée gourmande, dessert et verre de 
l’amitié offerts par la Municipalité avec la présence de Miss LOIRET 2021, de ces deux 
dauphines et de l’Harmonie municipale de Neuville-aux-Bois  

- 21h45 : Distribution des lampions par les Familles rurales de REBRÉCHIEN 

- 22h15 : Retraite aux Flambeaux encadrée par le CPI de LOURY / REBRÉCHIEN 

- 23h00 : Tir du feu d’artifices sonorisé (Sté BREZAC). Accès au site par la rue Marguerite de 
GUITAUT jusqu’à 22h, puis à pieds par la Venelle côté Ecole / Garderie 

Le port du masque est conseillé. 

Les services de la Préfecture ont donné leur accord pour la réalisation de cette manifestation 
sous cette forme. Les arbres de la place de l’église seront parés de ruban Bleu Blanc Rouge, 
la Mairie sera aussi éclairée. 

CULTURE / COMMUNICATION 

Madame Delphine ADAM informe que la préparation des journées du patrimoine prend forme. 
Le Conseil Départemental est invité à cette manifestation et devrait remettre à cette occasion 
une copie d’un parcellaire du XVIIIème siècle de Rebréchien, dont il a récemment fait 
l’acquisition. 

Le concert FÉLICIDADE pourra se tenir le 9 juillet comme prévu. L’entrée, gratuite, se fera 
finalement sans inscription. 

Le Rebrech’ info d’été sera distribué dans quelques jours. 

Le système de co-voiturage « Rézo Pouce » est mis en place sur la commune, à l’arrêt de 
bus. 
Des informations sur cette alternative aux déplacements seront présentées dans le 
Rebrech’info. 
L’inauguration du réseau sur le territoire aura lieu le 10 juillet à Jargeau Plage à 10h00. 

 

 

5 Informations diverses 

- Vidéo protection : La commune est désormais dotée, depuis l’arrêté préfectoral du 1er juin 

2021 portant autorisation, d’un système de Vidéo protection. Dans ce cadre, une caméra à 

lecture automatisée de plaques d’immatriculation a été positionnée place de l’église à 

l’angle de la route de VENNECY et de la route de LOURY, un dôme de vision à 360° ainsi 

qu’une caméra protégeront les abords de la salle polyvalente, les parkings, les espaces 

verts et une partie de la rue Marguerite de GUITAUT. Coût du projet 10.509 euros HT, 

financé à hauteur de 7.987 euros par le département du Loiret au titre de l’appel à projets 
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d’intérêt communaux (volet 3). Ce dispositif pourra être amené à être complété l’an prochain 

si nécessité. 
 

- Vente d’un terrain en zone UI : un plan de bornage pour définir une parcelle de 920 m2 

(40m x 23m) a été réalisé par le cabinet de géomètre SOUESMES et transmis à la 

commune le 15 juin 2021 pour avis. En parallèle, la Commune reste en attente du Certificat 

d’Urbanisme opérationnel (type b) déposé au service instructeur mi-mai sous le numéro 

045261T0015 
 

 

- Un véhicule utilitaire KANGOO Express DCI a été acquis au prix de 10.000 euros TTC 

commune et livré le 04 juin 2021. Il sera floqué du logo de REBRÉCHIEN prochainement.  
 

- Monsieur Christophe RICHARD, Président du Club de Basket de LOURY, a sollicité les 

communes de REBRÉCHIEN et de LOURY pour mettre en conformité les panneaux de 

basket du gymnase ainsi que le tableau électronique multisports radiocommandé. Après 

accord entre les 2 Maires, il a été convenu que la commune de LOURY prendrait à sa 

charge l’acquisition des panneaux Méthacrylate et cercles haute compétition d’une valeur 

de 3.345 euros, et que la commune de REBRÉCHIEN prendrait à sa charge l’afficheur 

électronique, pose incluse, pour un montant de 3.777,60 TTC. 
 

- Monsieur le Maire informe qu’une seconde orthophoniste devrait s’installer dans le cabinet 

voisin à celui de Madame Mélissa LESSEUR à compter du 1er septembre 2021. Une 

excellente nouvelle pour la commune. 

 

- Monsieur AGBESSI de la Sté AGEM’S IMMO souhaiterait rencontrer les élus concernant 
un projet d’aménagement de la salle des fêtes en logements séniors adaptés.  
Monsieur Thierry LEGUET rappelle que l’équipe élue avait pour projet de changer la 
destination de cet ERP vétuste qui couterait bien trop cher à rénover, à mettre en conformité 
ainsi qu’aux normes accessibilité. Un investissement important pour une faible utilisation 
locative et associative. 
Monsieur Ludovic LENGLET souhaiterait que l’idée d’ouvrir un commerce telle qu’une 
boulangerie ou un tabac soit étudiée. Un appel à projets pourrait être fait.  
Monsieur le Maire précise qu’il n’a jamais reçu aucune demande en ce sens. 

 

Questions diverses : 

Monsieur Ludovic LENGLET demande si le projet de l’Antenne Orange avance. Monsieur le Maire 

précise qu’il n’a aucune nouvelle à l’heure actuelle. Il s’engage à faire un courrier de relance auprès de 

l’opérateur. Le dernier délai avancé faisait état de l’été 2021. 

Monsieur Dominique MATHIEU revient sur le projet de construction dans la rue de l’école, objet de la 
modification simplifiée du PLU et constate que la collectivité est déjà en dépassement des quotas 
concernant les nouvelles constructions de maisons individuelles. Monsieur Dominique MATHIEU 
indique que des particuliers propriétaires de grands terrains sur la commune ne pourront peut-être plus 
vendre leur bien en vue de construction du fait des quotas atteints par l’autorisation de permis de 
construire délivrés par la commune aux aménageurs. 
Monsieur le Maire précise que la Commune n’a pas consommé l’ensemble de ses droits à construire. Il 
rappelle que le SCoT octroie 126 droits à consommer sur 20 ans pour les communes dites de proximité. 
A l’heure actuelle 45 droits ont été consommés par le PA NEGOCIM. Dans le nouveau PLU révisé, les 
objectifs seront revus à la baisse, 1% de croissance par an, 
Monsieur Dominique MATHIEU prévoit que tous les droits risquent d’être consommés par la municipalité 
et que les prochaines équipes municipales n’auront plus de marge de manœuvre.  
Monsieur Thierry LEGUET réfute. Les préconisations du SCoT seront respectées. Il informe en outre 
que le PETR devrait revoir les droits et les normes de densification en 2026, ce qui libérera sans doute 
de nouveaux droits. Des échanges de droits sont également possibles entre les 4 communes classées 
en pôle secondaire. 
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Madame Delphine ADAM précise aussi que le STRADET doit aussi être revu, ce qui aura un impact sur 
le SCoT, œuvrant vers une plus grande densification. 
Monsieur Ludovic LENGLET souligne que certaines communes imposent des normes de distance, par 
exemple 20 mètres, limitant ainsi les constructions en densification. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 

Monsieur le Maire souhaite aux élus de bonnes vacances, un bel été à tous. 

Le prochain conseil municipal est envisagé au 06 septembre, sous réserve. 

 

 


